
IU. L"«.'L'-*-' '~" ! i ' j i i j n J -

n S*' 
^ Année N» Ô047 

. • • * 

:, 17 I T K HIDEMÉHQ 
,it#""'i 

BUREAUX? R I E . m mu \i Mercredi 19 Janvier Î88Î 

t*ropnittmr*-Gêr<mmt 

ALFRED R2BOUX 

M.M 

Xtmim 

nàari T*ie lia fletaa 

MONITEUR POLITIQUE. 
Le JOUMNÂl BB BOUBAIX est désigné pew k» 

ROUlAEt, LB 18 JAUtlER 1881 

S O U M B I>1 PAIU» 

l t / o 
S a/f amortissable 

tlz* •/•• • • 

18 JAMT.Jt8 JàHV 

184 31 . / . 
M 00 . / . 
1185*. / . 
203» . / . 

\%k OU . / . 
TW 76 . / . 

118 25 
12010 . / . 

LKTTRE DK P A R I S 
(ie nttre c9r~espon iant particulier) 

Paria, te 17 janvier 1884. 
Cotanae il y « hu.t jours, tous les 

parti* ne montrent satisfait» des résul
tats du scrutin de la veille. Les intran
sigeants chantent victoire parce que 
MM. Tony Révillon, Bouzé, Lanessan, 
Braleret, l'ont emporté, le premier 
contre un clérical et les autres centre 
des opportunistes, et que MM. Boll, 
Laine, Mesureur, Delhomme, Bous-
selle et Jobbé Duval ont éié élus, bien 
que ces six derniers soieut également 
revendiqués par les opportunistes. 

Lee opportunistes triomphent de 
leur oôté parce que, nonobstant l'échec 
de cinq de leurs amis, échec qui leur 
est plus ou moins sensible, comme ce
lui de M. Cléray par exemple, dans le 
quartier des Enfants-Rouges, ils ont 
eu 17 de leurs candidats nommés. 

Enfin, les conservateurs ne sont pas 
mécontents, non pas seulement parce 
qu'un des leurs a été élu dans le quar
tier de la place Vendôme, avec une 
forte majorité contre M. Martial Ber
nard, conseiller sortant, radical, mais 
parce que plusieur* de leurs candidats 
ont obtenu, comme MM. Barbes et 
Sautoa, ae fortes minorités, indiquant 
un réveil de l'opinion en leur faveur. 
Comparez, en effet, le chiffre total des 
voix qu'a recueillies le parti de l'ordre 
et de la liberté qui a levé le drapeau 
ne la résistance et de la* protestation 
contre l'ancienne majorité du pavillon 
de Flore et vous trouverez qu'il a été 
trois fois plus élevé en 1881 qu'en 
1878. 

Ge réveil de l'opinion est, du reste, 
appelé, on en aura bientôt la preuve, 
à faire réfléchir nombre de membres 
mou Tellement élus sous la bannière de 
l'opportunisme, qui y regarderont à 
deux fois avant de s'engager incon
sidérément dans les revendications 
politiques, comme l'a fait trop souvent 
le dernier Conseil municipal. Qui sait 
marne ai des considérations analogues 
tirée* du scrutin du 9, n'ont pas réagi 
auprès de certains électeurs du quar
tier du Père-Lachaise, où M. Trinquet 
a eu moins de voix au second tour, 
qu'il n'en axait eu au premier T Tel 
n'est pas, du reste, l'avis du Citoyen, 
an sujet de 1% défaite de Trinquet, que 
ce journal attribue à la faiblesse de 
son attitude, révolutionnaire pendant 
le* sept jours qui ont séparé le pre
mier tour du second. 

En somme, pour l'observateur im
partial, si le parti communaliste a 
été de nouveau battu, hier, par les 
opportuniste?, ce n'est pas faute de 

Srotonde sacrifices de la part de ces 
erniers, qui ont chèrement acheté 

l*ur Victoire.'Rappelez-vous, en effet, 
que la majorité de l'ancien Conseil 
municipal a saisi toutes les occasions 
de se montrer défavorable à l'endroit 
de la politique de M. Gambetta et de 
se* amis. 

Or, ce sont les membres de cette 
majorité que la République française 
et ses compères ont comblés de compli 
meals et affecté de considérer comme 

des amis. A part certaines personna
lités trop décidément hostiles, ils n'ont 
eu que de bonnes paroles pour tout le 
monde, laissant entrevoir que, dans 
des temps meilleurs et prochains, op
portunistes et intransigeants pour
raient bien, oubliant leurs démêlées, 
s'embrasser étroitement. Trinquet lui-
même a vu l'organe de M. Gambetta 
lui présenter ses hommages. « Il fut le 

{nus galant homme du bagne et si 
'opportunisme le critique comme can

didat, il l'admire comme homme, 
comme insurgé et fait le plus grand 
cas de son courage. Au fond, sa candi
dature n'avait qu'un tort, c'était de ne 
pas venir à point. » Avouez que les 
honnêtes g*ns répugneraient à consi
dérer comme un succès, des élections 
otenues au prix de tels aveux. 

M. Hatta, l'ancien syndic du conseil 
municipal, aujourd'hui remplacé,a été 
réélu conseiller dans le 10e arrondis
sement. Il sera probablement encore 
choisi comme syndic par le nouveau 
Conseil- Mais son intention, qu'il ne 
dissimule pas et qui doit être connue 
de ses électeurs, est de n'accepter cette 
fonction qu'autant que le Conseil ac
tuel reviendra sur le vote de son pré
décesseur, qui a attribué une somme 
de 300,000 francs au remboursement 
des dépenses faites par les conseillers 
dans 1 intérêt de la représentation de 
la ville de Paris. M. H&lta estime avec 
raison que ce remboursement effectué 
par le syndic sous ea responsabilité, 
rend impossible l'exercice de son man
dat. . 

Si le chiffre des votants a été moins 
considérable, hier, que le 9, il faut 
s'en prendre au mauvais temps. Sur 
les 129,323 électeurs inscrits dans les 
22 quartiers où il y avait ballottage, 
79,200 ont pris part au scrutin, tandis 
ue le dimanche précédent, le nombre 
es votants avait été de 94,707. v 
En ce qui concerne les ballottages 

des départements, les républicains, 
suivant leur habitude, s'empressent de 
s'en adjuger le bénéfice,en ne publiant 
que les renseignements qui leur sont 
favorables. Vous verrez qu'il en sera 
de ces assertions comme de celles d'il 
y a huit jours et dont il n'est plus 
question dans leurs organes, parce que 
les résultats aujourd'hui officiellement 
connus sont loin de Jes justifier. 

L'affaire du scrutin de liste consti
tue, suivant les intimes du Palais-Bour
bon, la principale, pour ne pas dire 
l'unique préoccupation deM.Gambetta, 
qui doit employer tous ses efforts, en 
payant, au besoin, de 6a personne à la 
tribune, pour faire voter par la Cham
bre le projet Bardoux. Je n'ai pas à 
vous rappeler que, jusqu'à présent, si 
la commission d'initiative qui s'est pro
noncée une première fois contre la 
substitution du scrutin de liste au 
scrutin uninominal,a consenti à laisser 
la proposition venir devantlaChambre, 
ce n'est pas qu'elle ait changé d'avis. 
Elle a voulu seulement ne pas paraître 
vouloir étouffer un débat que les parti
sans du scrutin de liste trouvaient né
cessaire afin d'éclairer la majorité. 

M. Gambetta espère que la Chambre 
prendra la proposition en considération 
et c'est dans ce but qu'il compte pren
dre la parole, ce premier jugement lui 
paraissant inpliquer la nomination 
d'une commission favorable, puis un 
vote conforme aux conclusions du rap
porteur. Mais ce résultat ne sera qu'in
complet pour le président de la Cham-
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bre tant qu'il n'aura pas rallié à ses 
vues et le Conseil des ministres,décidé 
à garder la neutralité (on représente 
M. Jules Grévy comme opposé à tout 
changement dans le mode actuel de 
votation)' et la majorité du Sénat, fort 

ÇÎU sympathique au projet Bardoux. 
ous allez comprendre pourquoi : 
M. Gambetta estime que si des élec

tions législatives ont lieu en avril 
ou mai, il n'est pas iteapin pour cela 
d'une dissolution de la Chambre. 
Pourvu que la nouvelle Chambre ne 
siège pas avant le 14 octobre, nul n'a 
le droit, de protester contre une viola
tion de la Constitution. Les élections 
seraient donc la conséquence d'un 
simple décret émané du pouvoir exé
cutif. Mais, pour que ce décret soit 
rendu, il faut d'abord que le Sénat 
adopte le projet Bardoux voté par la 
Chambre et ensuite que le Cabinet 
propose et que M. Jules Grévy signe 
un décret relatif à des élections anti
cipée». Or, pour obtenir ce double ré
sultat, M. Gambetta devra accomplir 
un véritable tour de force, attendu, 
d'une part, que la majorité du Sénat, 
hostile au scrutin de hstc,ne se com
pose pas seulement de membres répu
blicains, la plupart des droites lui 
étant également opposées, et ensuite 
qu'il y a peu d'apparence que non-
seulement les ministres, mais encore 
le Président de la République, recon
naissant la légalité constitutionnelle 
d'élections donnant par anticipation 
des successeurs aux députés en pos
session de leurs sièges jusqu'en octo
bre prochain. 

Cela serait, en réalité ; deux Cham
bres des députés en présence ; et au 
cas de convocation extraordinaire tou
jours possible, laquelle M. Grévy con
voquerait-il. Si cette convocation de
venait nécessaire, la veille du 14 Octo
bre prochain ? Je n'ai fait qu'indiquer 
la principale objection à des élections 
législatives faites sans qu'au préalable 
la Chambre issue du scrutin de 1877 
ait été dissoute, mais elle suffit pour 
faire comprendre les difficultés de ren-
treprise de M. Gambetta, entreprise 

2ui a pour but de tourner l'opposition 
e M. Jules Grévy à une dissolution et 

qui, selon moi, n'a pas de chance d'a
boutir. Or, si elle ne doit pas aboutir, 
l'affaire du scrutin de liste perd beau
coup de ses chances ou au moins de 
son opportunité. 

Depuis que les gauches se doutent 
qu'un député ou un sénateur de la 
de droite interpellera M. Barthélémy 
Saiat-Hilaire, au sujet de sa circulaire 
relative au différent Turco-Grec, elles 
sont résolues à ne pas laisser, dans 
la circonstance, les conservateurs 
prendre l'initiative. C'est pourquoi M. 
A. Proust, qui a la spécialité des 
questions de politique extérieure, est 
aujourd'hui désigné par les différents 
organes de l'union républicaine pour 
poser la question à la tribune dès le 
second ou le troisième jour qui suivra 

: la rentrée effective du Parlement. Il y 
a lieu de douter que M. A. Proust, ait 
déjà écrit à M. Barthélémy St-Hilaire, 

: pour le prévenir de son intention, 
ainsi qu'on l'annonçait ce matin au 
Palais Bourbon, par ce motif que le 
député des Deux Sèvres ne saurait 
ignorer quela circulaire, dont le texte 
a été publié en dehors du ministre des 
affaires étrangères, n'aura de carac
tère officiel qir après qu'elle aura figuré 

; au Livre jaune. 

m i i i1 . • 
JusMfcaà, il.- Barthélémy St-Hilaire 

a le dféit d'en dédia**/te respon-Liji 
sabilité.JVicterpeRation'prfljetée n'aura; 

suivant . toute ^j}parencer 

rieUT, c e « pour éviter 
toute apparence de pression sur les 
élections municipales'. Ces nominations 
paraîtront en deux parties, d'abord 
celles relatives aux fonctionnaires de 
l'administration centrale,ensuite celles 
concernant les personnes étrangères à 
l'administration. 

Le début de la Bourse a été excel
lent, mais les bonnes dispositions 
n'ont pas persisté. La nouvelle d'une 
émission pins ou moins prochaine de 
3 0/0 amortissable, a été exploitée par 
Tes baissiers etj)ar suite, l'amortissa
ble a fléchi à 83,23, en baisse de 65 
centimes.et le 3 0/0 est descendu à 
83,97. en baisse de 57 centimes. Le 
5 0/0 a été entraîné par cette baisse et 
il clôture à 120,20, cours qui est main
tenu après Bourse. Et cependant le 
prix des reports pour la liquidation de 
quinzaine n'était pas trop tendu ; mais 
le bruit répandu que les Compagnies 
d'assurances se disposaient à livrer du 
3 0/0 et surtout la venue en baisse des 
consolidés anglais a précipité la baisse 
qui a atteint également diverses va
leurs. L'Italien est descendu de 87,45 
à 87.25, le Turc à 13,15, l'Egypiienne 
à 360 et la Banque Ottomaneà548,7o. 
Le Hongrois a fait 93,15/16, le Russe 
95,3/4 et l'Orient»! 61,3/4. 

LE RÔLE DE M. GAMBETTA 
Le silence de la République franc aise 

au sujet de la circulaire de M- Barthélé
my Saint-Hilaire, sera un obstacle à ce 
que 1 s déclarations si nettes de M. le 
ministre des affaires étrangères pro
duisent en Orient tout l'effet qu'on en 
pouvait attendre. 

Ce ne savait-pa»1a première fors, s»îr f 
faut en eroire la Correspondance de 
Pesth, que l'action de M. Barthélémy 
Saint-Hilaire serait ainsi entravée par 
le pouvoir occulte qu'à tort ou à raison 
l'on attribue à M. Gambetta. Dernière
ment., M. le ministre des affaires étran
gères aurait voulu s'assurer l'appui de 
l'Allemagne à Constantinople et à Athè
nes,en vue de terminer le différend turco-
grec, par la cession immédiate du terri
toire que la Turquie consent à céder à la 
Grèce. Voici, d'après la Correspondance 
de Pesth, ce qui so terait passé à cette 
occasion entre le prince de Bismarck et 
notre ambassadeur à Berlin : 

Le prince de Bismarck aurait promis 
les bons offices de MM. de Hatzfeld et de 
Radowitz, c'est-à-dire à Constantinople 
et à Athènes, tout en faisant connaître à 
son interlocuteur qu'il considérait cette 
double démarche comme assez compro
mise par l'état de la question et l'irrita
bilité des partis en cause 

LIHTERPELUTION PROUST 
journaux assurent que M. 

iy Saiht-Hilaire sera inter-
lavreprise des travaux parle-

»tewr*ssur la politique extérieure 
'envoi de ses deux dernières circu-

•ux représentants de la France 
hin Proust interviendra, pa

le, débat pour exposer la 
t inl i i i lo U. Gambetta et 

attaquer, sans doute, le ministre des 
affaires étrangères bien innocent, ce
pendant, des fautes commises par le 
président de la Chambre, seul respon
sable de la fausse situation dans la
quelle se trouve aujourd'hui notre 
pays vis-à-vis de l'Europe. 

Permis à M, Gambetta de faire cri
tiquer dans ses journaux l'attitude de 
M. Barthélémy Saint-Hilaire, moins 
souple et moins obséquieux, dit-on, 
que ses prédécesseurs, liais que le 
président de la Chambre ne se flatte 
pas d'égarer l'opinion, et de faire ac
cepter comme l'œuvre du ministre des 
affaires étrangères ce qui n'est que le 
résultat des intrigues mal ourdies du 
pouvoir occulte dont l'influence s'est 
faire sentir dans toutes les circons
tances où l'honneur et les intérêts de 
la France ont été compromis ou mé
connus. Ce n'est pas en retirant à M. 
Barthélémy Saint-Hilaire un porte
feuille qu'on aurait peut-être d'ailleurs 
mieux fait de ne pas lui offrir, que 
M. Gambetta pourra masquer l'inhabi-
lf-.té de ses conceptions diplomatiques. 

' En faisant critiquer par ses amis les 
déclarations pacifiques de M. Barthé

l émy Saint-Hilaire, M. Gambetta prou
ve simplement qu'il n'est pas résolu à 
renoncer aux périlleuses aventures 
que la France redoute avec tant de 
raison. 

Les aboBoesaenu «t la» amiMcaa c*^ 
tenues » Roaboiat, on borean <*a imirou 
àttrfa, d m M. QwfaL libnwe, Grande 
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motion qui atira abouti, en somme, 
à faire surgir. nde proposition d'aug
mentation de charges eûus forme de 
jetons de présence alloués aux'conaeil-
lers. . t ' 

LES EXWLSÉS 
* de Pari 

- * r , • 

• -

i.', La Semaine rètii 
ne la nouvi 

Les religieux prémontrés de Tarascon, 
que le siège de lenr monastère a rendue 
célèbres, viennent de rentrer dans leur 
monastère. Le gouvernement lui-même, 
paraît-il, les aurait engagés à en repren 
dre possession. 

La même feuille dit que M. Chaper, 
ancien député monarchiste à l'Assem
blée nationale, a acheté la maison 
qu'occupaient à Grenoble les jésuites, 
et dont Us avaient été expulsés. Il en a 
pris possession, après en avoir fait le
ver les scellés, et la fait approprier à 
une école congréganiste. 

La Semaine religieuse dit en outre 
Le gouverneur d'Alsace-Lorraine, ma 

réchal de Manteuflèl.vient d'autoriser les 
réJemptoristes alsaciens-lorrains que la 

fjjuvornement français a expulsés de 
eirrs maisons, notamment de leur cou • 

vent de Pôrouse, près Belfort, à rentrer 
dans leur ancien couvent do Teterche, 
en Lorraine. 

LA RÉIDNÉRATIOR DES FOHCTIONS 
•nrji jt if 

Plusieurs Journaux annoncent que 
le ministre de l'intérieur aurait refusé 
d'approuver la dépense de 300,000 
francs inscrite au chapitre des frais 
gaaéaawT aoaonoeil municipal de Pa
ris pour servir au remboursement des 
dépenses occasionnées aux conseillers 
par l'exercice de leur mandat. On ne 
peut que féliciter M. Constans d'avoir 
rayé du budget cette dépense que ls 
préfet de la Seine avait eu le tort grave 
d'y laisser inscrire sans protestation. 

La question de la rémunération des 
fonctions municipales est aussi à 
l'ordre du jour au conseil communal 
de Bruxelles. 

Dans la dernière séance, le conseil 
a rejeté une motion de M. Gheude ré
duisant à 15,000 francs le traitement 
du bourgmestre et à 5,000 francs celui 
des échevins. Mais à la suite du rejet 
de cette proposition, un conseiller a 
demandé qu'à l'avenir les membres 
du collège échevinal ne fussent pas 
seuls à recevoir Une indemnité, et il a 
présenté un projet établissant un jeton 

..« «s». r»...» »... .ji..... , de présence pour les conseillers com-

.AA.ce..pr5p0o* V\ . d . e . ° i s m a r c k aurait munaux tant pour les réunions en sec-
tà M. de Sa.nt-Vali.er : « Je cra.ns | ÛQn q u e pour les autres séances. Ce 

projet a été pris en considération et 
renvoyé à l'examen de la commission 
des finances. 

La proposition de M. Gheude a 
donc eu, ainsi que le fait observer 
l'Echo du Parlement, un singulier 
sort : le principe de la réduction 
qu'elle établissait a été admis après 
une première délibération, puis rejeté 
après une seconde avec le reste de la 

dit 
bien que les Grecs n'aient trop compté 
sur les promesses do votre gouverne
ment. » Et comme M. de Saint- Vallier se 
récriait très fort, le prince a ajouté : 

| « Excusez-moi de confondre quelquefois 
i M. Gambetta et le gouvernement ; mais, 
I dans ces derniers temps, je nie suis ha-
1 bitué à considérer l'ancien dictateur de 
{ Tours comme le maître absolu des desti-
I nées de la France, et c'est ce qui me fait 
I douter de la solidité du terrain sur lequel 
! veut nous entraîner le gouvernement 
] que vous représentez. » 

LE GENERAL MDKIER 
Nous avons rapporté, d'après les jour

naux de Vannes, un incident qui a fait 
grand bruit et qui a eu lieu à l'occasion 
de la réception du jour de l'an. 

On racontait qu'à la suite de la récep
tion des autorités civiles M. la - général 
de division Munier, recevant l'a visite des 
officiers de la garnison, leur aurait 
adressé une énergique allocution que 
nous avons résumée. 

VAvenir du Morbihan, qui reprodui
sait cette allocution, avait sommé le 
général Munier de revenir sur ses décla
rations. 

Le général a adressé au journal de 
Vannes la rétractation suivante; en date 
du 12 janvier : 

Monsieur iMMiatMr, mi • •"•«*'»>•' '-
Vous avez rendu compte dans votre 

journal d'une allocution prononcée par 
moi, le 1" janvier, au corps d'officiers de 
la garnison do Vannes. 

Je regrette vivement que mes paroles 
aient été dénaturées par les personnes 
qui vous en ont donné connaissance. 

Mon premier mouvement, à la lecture 
de cet article, a été de protester contre la 
façon dont mes intentions avaient été 
interprétées. 

Les règlements militaires m'ont forcé 
à garder le silence avant d'avoir obtenu 
de M. le ministre de la guerre l'autorisa
tion do me défendre. 

Je suis aujourd'hui en mesure de le 
faire. 

Plusieurs fois déjà, et en particulier 
au moment où j'ai pris le commande
ment de la 22* division d'infanterie, j'ai 
saisi l'occasion d'affirmer mon dévoue
ment an gouvernement de la République. 
Je ne saurais dons admettre que mes 
sentiments soient mis^n douta, par suite 
de quelques paroles prononcées sans 
préparation et pour lesquelles j'ai en
couru an blâme sévère du ministre. 

Je vous prie de vouloir bien insérer 
cette lettrn dans un de vos prochains 
numéros. 

Agréez., etc. 
Le général commandant la 

22* division d'infanterie, 
G. Munier. 

A u x a l s a c i e n s - l o r r a i n s 

On sait les nombreuses difficultés qui se 
sont élevées au sujetde la question de natio
nalité des personnes originaires des dépar
tements cédés à l'Allemagne. 

FWILLBTON SO 19 JANVIER 
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LES RIVALITÉS 
Ï A * à u u » LaroiNTn 

XVII. 

L'écriture d e la lettre était fine e t sérié*. 
Il courut à la signature «t l o t avec « n 

traoapart d* joie ea nom qui était écrit au-
daaaoosde la dernière ligne : c Adrienna.» 

Boa regard a'axiàia n r «a «MU-tcriptum 
tracé le matin menu, at qui apprenait à 
Jacques Hervey, [ourqnol il n'avait paa 
trouvé la lettre, la vaille, à l'endroit ludi
que, et eoaanMrnt il M faisait qne, l'empê-
t n a i n f ' peuvant se renouveler nue secon
de fais, tt l'a recevait par la poata. 

CeUeJ£Ur*< qu'un lecteur sévère pourrait 
poajfcèiM Marner al Adrien ne «ai eu des 
paionm et une famille, était le poème du 
p w akeàaato amour «la la jeune nue ; alla 
étaM «ortie av*6 cet abandon de césar, 
cet** gainé Ingànue et ckarmaa» qui ae 
eonaalt «aeare a l l a dissimulation, ni la 
**"*mMHf*l "' ** ooqeeMerie ; c'étaient Isa 
prèmWaa toégayemeats «e Cette langea 
divin*, plein* de eonfianae «4 d'enthou-
•liaett. qu* l'amour place sar les lèrrea de 
riiaaaainrn lorsqu'elle eômmetee à com-
ptondie qu* la via à deux est le but d* la 
Création. La tendre amitié j tenait plus de 
place qne la pasaian. 

> Je suis née à Auxerre, disait Adrienne 
en terminant ; mon père se nommait Phi
lippe Debray et faisait le commerce des 
vins. Je n'ai jamais connu ma mère ; elle 
mourrut dans les premières années de son 
mariage. A dix ans, j'eus la douleur de per
dre mon père. M. Malicome, mon tuteur, 
vint ma chercher dans la maison qne nous j 
habitions ei me conduisit au couvent de*** 
où j'ai passé, sans jamais en sortir, huit 
années de ma vie. Je a* me connais aucun 
parent. Suis-je riche T Suis-je pauvre ? Je 
l'ignore. Cependant, bien que mon enfance 
et le temps que j'ai passé au couvent aient 
été entourés de beaucoup de soins, bien que 
rien n'ait été épargné pour mon éducation, 
je ne me eonnaia aucune fortune. Quelques 
piroles échappées è il. Malicome me por
tent à croire à la pauvreté. 

» Je n'ai point de reproches à adresser à 
moi tuteur ; il a toujours été bon et bien-
veilanv pour moi; son désir et celui de ma
dame Julienne étaient que je devinsse leur 
fille par un mariage avec M. Prosper Mali-
eorae, et peni-étre j eusse je consenti fi 
Dieu ne voua eût paa placé d'une façon'si 
imprévue dans ma vie, si les affections ai
mantes ne ae fussent paa éveillées dans 
mon âme à votre vue. Pressée de consentir 
à eette union, je m'y suis éosrgiquement 
refusée, préférant, ai je dit, retourner au 
couvent et entrer en religion que d'unir 
mon existence a celle d'un homme que je 
n'aimerais pas. Je voua aimais déjà 1 je ne 
g ils trop si une jeune fille doit faire un tel 

I a 'eu, on ne m'a jamais appris qui fût blâ> 
•table, et j'ai horreur de la dissimulation 

et du mensonge. Depuis qne mon tuteur 
connaît ma détermination à l'égard de son 
fils, il a été également boa et affectueux 
avec moi ; il espère sans doute que ma 
détermination n'est paa irrévocable. Ai-je 
besoin de vous dire qu'il se trompe T Non, 
n'est-ce pas ? 

< Depuis hier, la solitude n'est plus ma 
compagne ordinaire. Je suis sortie dans le 
village dimanche avec madame Malicome, 
et aujourd'hui saala I — Cette phrase avait 
été ajoutée entre les lignes. — Deux choses 
cependant m e préoccupent e t ébranlent la 
confiance que m'inspirent mon tuteur. Oa 
vous dit bon, généreux, serviable, et M. 
Malicome est votre ennemi. Pourquoi cette 
inimitié T M. Prosper Malicome ne jouit pas 
comme médecin, dune bien grande consi
dération, et ses parents m'en parlent com
me d'un puits de science.Quel est leur butl 

» Il y a dans ces deux faits une grande 
sause d'inquiétudes pour moi.L'inimitié de 
mon tuteur surtout aa'alarme; on le dit 
paissant et terrible dans ses haines. Qu'a-
vet-vous à redouter de celte haine? Je 
voudrais être instruite at cependant je voua 
dis : Ne cherchez pas à me répondre. Je ne 
gais pourquoi ilj me semble que la décou
verte de notre amour créerait des dangers 
at des persécutions. Attendons. Contentez-
vous de m'ainaer et d'être certain que je 
vous aimerai toujours. » 
E Jacques Hervey relut plusieurs fois ces 
pages tout imprégnées d'un amour auquel 
las premières émotions du caaur suffisaient. 

Ainsi Adrienne n'était attachée par au
tan lien du sang à Jean Malicorae, elle 

était tout simplement sa pupille ; en d'au
tres termes, il n'avait de droit sur elle que 
ceux que la loi lui conférait.' Maia quels 
étaient ces droits) Hervey les ignorait 
complètement. Il eut 1a pensée de consul
ter sur ce point, son ami Fromentin, mais 
il la repoussa immédiatement, ne voulant 
pas, hormis la cas d'une nécessité extrême, 
faire l'aveu de son amour à un tiers sans le 
consentement d'Adrienne. C'était une déli
catesse digne des temps chevaleresques 1 

Cependant, ce que lui apprenait la jeune 
fille des tentatives faites par Jean Malic.or-
ne pour la déterminer a épouser son fils 
n'était pas sans éveiller des appréciations 
jalouses et des craintes sérieuses. Il con
naissait la caractère du personnage et sa
vait qu'ayant conçu un pareil projet, il 
n'était point homme à l'abandonner sur 
un refus d'Adrienne, ai énergique qu'il eût 
pu être. Il lui sembla voir ea même temps 
nn plége dana l'espèce de liberté qu'ij avait 
avait donnée à ea pupille. Comment ex
pliquer, sans une arrière pensée diaboli
que, U conduite de Malicome ? La liberté 
succédant à la réclusion la plus sévère ? 
Avait-il donc abandonné son projet d'union 

1 entre a* pupille et Prosper ? Cela était bien 

inopr* b^ble. 
Jacques Hervey se promit d'être d'une 

circonspection très grande et d'altendrj, 
dbur agir,Varéaement de Sfaits nouveaux. 
Il était impossible que les choses languis
sent longtemps dans cet état. Malheureu
sement la circonspection et la patience ne 
•ont peint vertus d'amoureux, et Hervey 
devait bienlqr/^bqr^daas le piège que 

Malicorae avait tendu à l'amoureux incon
nu d'Adrienne. 

XVIII 
Un malin que Malicome et Andoche Mo-

risset rentraient leurs filets de pèche, 
Adrienne dit à son tuteur : 

— Je serais très heureuse de faire une 
promenade sur l'eau. 

— Rien n est plus facile, répondit Mali-
corne. Voici Andoche qui va te conduire. 
Entre dans 1* bateau. La promenade ae 
sera pas longue, car les «aux sont très 
basses, mais tu pourras la renouveler cha
que jour si cela te fait plaisir: 

— Tous lea jours i s'écria joyeusement 
la jeune fille. Oh 1 je la veux bien. 

— Tu as entendu, Andoche t dit Mail-
corne à son aide. 

— Oui, monsieur Malicorn*. 
— Tu prendras des avirons à la plaça da 

la perche, et ouvre l'oeil, ajouta-t-il tout 
bas. 

— Oui, monsieur Malicome. 
Adrienne s'assit à l'arrière de la loue. 
Le temps était superbe pour la saison. Le 

feuillage des arbres avait des teintes jaunes 
qui variaient à l'infini.et tes leurs du riva
ge, entretenues par, l'humidité du sol, of
fraient encore è l'œil des tons chauds et 
vivaees. Le soleil avait de doux rayons. 
Une brise faible, tiède, agitait la chevelure 
d'Adrienne, et les ondes soyeuses qui or
naient sa tète se soulevaient doucement 
comme si les zéphirs les eussent animées, 
La nature semblait vouloir faire des prodi
ges ; on se fat cru aux premiers jours du 

\ printemps ; tout était lumière, parfum. 

rayonnement et couleurs harmonieuses; lea 
oiseaux chantaient, les insectes baissaient 
il régnait dans l'atmosphère de molles lan
gueurs et je ne sais jruels souffles féeen-
dants qui faisaient foisonner les planta* et 
portaient le trouble d u s lea amas. C'était 
la dernière sève de la saison, le regain do 
l'été, l'effort suprême da la vie qui allait 
s'éteindre pour renaître six mois plus tard. 

La toue remonta le cour» de la rivière, 
laissant derrière elle 1* village; paia.eomme 
l'eau lui manqua tout à coup, il fallut des
cendre en aval. 

•—Laisses là vos avirons, xaoa bon Moris-
set, dit la jeune filia, «t abandonnes 1* ba
teau à loi naèmo,il marchera toujours assex 
Tite. 

Au moment où ils repassèrent devant la 
maison de Malicorae, nne tête invisible 
juaq'àlora, M montra derrière lea oaiers t 
«/était la tête do fouia* do Flageolet. 

- C e n t franas à gagner, ai Je découvre 
quoique chose t murmura-UL 

H rampa comme un serpent à travers las 
branchages ot sur le chemin d* halage 
derrière les buissons ot les osiers, loraqna 
e*ux-el lui faisaient obstacle, et auivai| le 
bateau que la rivière emportaient van »o 
port Miehaud. 

— Oh i U jolie maison I s'écria Adrienne 
eu apercevant l'habitation de M. Laroaho 
Descendez-moi Ici, Morisset. 

(d ! • * • • • ) . 
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